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Justice de paix du second canton de Verviers

Désignation

Par ordonnance du 3 mai 2017, le Juge de Paix du second canton de Verviers a prononcé des mesures de protection des biens, conformément à l'article 227, alinéa 2 de la loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d'incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine et en exécution de l'article 1247 du code judiciaire, concernant :

Monsieur Cyril Sergheï Marie BECKERS, né à Gadiatch/Ukraine le 18 mars 1992, domicilié à 4800 Verviers, CPAS, rue du Collège 49.

Maître Pierre HANNON, avocat, dont les bureaux sont établis à 4800 Verviers, rue des Déportés 45, a été désigné en qualité d'administrateur des biens de la personne protégée susdite.

Pour extrait conforme : le greffier en chef, (signé) Becker Carole
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